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DÉLIBÉRATION n°2019-41

Le conseil d’administration s’est réuni le 08 juillet 2019 en séance plénière, sur convocation du
Président de l’université, adressée Le vendredi 28 juin 2019.

Point de L’ordre du jour 2

4.4. Transfert d’emplois de ta COMUE Centre-Val de Loire à t’univetsité de Tours.

Vu le code de l’éducation,
Vu le décret n°2017-1493 du 25 octobre 2017 portant création de la COMUE Centre-Val de Loire,
Vu les statuts de l’université de Tours,
Vu le courrier du 24 juin 2019 de la DGESIP (MESRI),
Vu l’avis du comité technique du 27 juin 2019,

Exposé de La décision:

Compte tenu du fait que la COMUE Centre-Val de Loire n’a jamais mis en place ses instances de
gouvernance et, de fait, ne fonctionne pas, le MESRI a signifié à l’administrateur provisoire de ta
COMUE que Ladite COMUE serait très prochainement dissoute (voir courrier en p.j.). Les deux
agents titulaires employés pat la COMUE doivent donc être affectés dans un des établissements
de la COMUE. Dans la mesure où ces deux agents ont manifesté le souhait d’être affectés à
l’université de Touts, le conseil d’administration doit approuver le transfert de ces deux emplois
et des deux agents titulaires à l’université de Tours.

Proposition de décision soumise au conseiL:

- approbation du transfert à l’université de Tours de deux emplois de la COMUE Centre-Val de
Loire et des deux agents titulaires affectés sur ces emplois.

Après en avoir déLibéré, Le conseit d’administration approuve ta présente décision, comme suit 2

Nombre de membres constituant le conseil: 37
Quorum : 19

Nombre de membres participant à la délibération : 26
Abstentions : O

Votes exprimés : 26
Pour: 26

Contre : O

Pièces jointes:
- courrier du 24juin 2019 de la DEGESIP (MESRI).

Fait à Tours, le 08/07/2019
Président, fl
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